
BMF EXPLOITATION   

Société par Actions Simplifiée au capital social 10.000 € 

Siège social : 103 rue de Miromesnil - 75008 Paris 

RCS de Paris n° 850 199 068 

(la « Société ») 

 
    

EXTRAIT D’ACTE CONSTATANT LES DECISIONS DES ASSOCIES 

 EN DATE DU 30 JUIN 2025 

  

L’an deux mille vingt-cinq 

Le trente juin, 

 

Les soussignés,  

  

(1) La société GROUPE BMF, société par actions simplifiée au capital de 5.000.000 euros dont le 

siège social est situé 22, rue de Téhéran 75008 PARIS, et ayant pour numéro unique 

d’identification le numéro 499 855 740 R.C.S Paris,  

  

     Titulaire de …………….            7.000 actions  

  

(2) Monsieur Fabien BERTINI,   

 

            Titulaire de ………………….                                 1.500 actions   

  

(3) Monsieur Michael BERTINI,   

  

  Titulaire de ………………….           1.500 actions  

  

Agissant en qualité de seuls associés (ci-après les « Associés »), propriétaires de la totalité des dix mille 

(10.000) actions composant le capital social de la Société.  

   

(…)  

 

TROISIEME DECISION   

Décision relative au mandat du commissaire aux comptes 

 

Les Associés, après avoir rappelé que le mandat du commissaire aux comptes titulaire, nommé le 17 

avril 2019 pour une période de six exercices, expire à l'occasion de l’assemblée générale appelée à 

statuer sur les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2024, 

 

Considérant que la Société ne remplit pas les critères de nomination, tels que prévus par les dispositions 

légales en vigueur,  

 

Décident de mettre fin au mandat du commissaire aux comptes au sein de la Société, et ne pas procéder 

à son remplacement. 

 

   

(…)  

  

  



   

La société GROUPE BMF 

Représentée par Monsieur Fabien BERTINI   
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